
Samedi 31 Janvier

Week end «Elections départementales»
deux journées nationales  d’information et de formation.

Deux jours dédiés à votre cam-
pagne, alliant des conseils pra-
tiques, juridiques et financiers, des 
conseils politiques et stratégiques, 
ainsi que toutes prestations ou ser-
vices dont vous auriez besoin.
Le tout, bien sûr, dans une am-
biance conviviale qui permet-
tra aux un-e-s et aux autres 
d'échanger et de partager  
les expériences entre candidat-e-s 
« chevronné-e-s » et débutant-e-s.

de 10h à 18h30 
Siège national "la Chocolaterie"

247 rue du Faubourg Saint Martin - 75010 PARIS

Métro : Louis Blanc ou Stalingrad

Attention 
entrée par le 6 bis rue Chaudron.10h00 – Accueil café

10h30-17h30
Plusieurs plateaux techniques 
et ateliers tournants.

Proposés par EELV national

Conseils juridiques et financiers, compte 
de campagne.

Commande de documents, tracts, 
affiches...

Proposés par des prestataires partenaires

Atelier prise en main des sites de campagne  
réseaux sociaux. (société Nous)

Réalisation sur place de votre photo  
Réalisation sur place de vidéos.
(X. Cantat/P. Zabu)
 
Evénementiels, régie technique
(Coopérative Coopilotes).

12h30-14h30 Buffet libre bio

14h30-16h  - 16h-17h30 
(deux sessions identiques 
à deux horaires différents)

Cartes électorales et 
stratégies de campagne
Animées par 
David Cormand,
secrétaire national adjoint, 
chargé des élections

Joël Gombin
Doctorant en science politique, 
spécialiste EELV cartographie 

1 C’est pour qui ?

2 Je me renseigne

3 Je m’inscris

Chaque candidat-e, mandataire, secrétaire ou  
trésorier régional, délégué-e aux élections...

Eric Thebault 
chargé de mission élections départementales

e.thebault@eelv.fr
06 76 29 01 99

infos générales
toufik.zarrougui@eelv.fr

247 rue du Faubourg Saint Martin - 75010 PARIS Tél 01 53 19 53 19 

 obligatoire pour le buffet

en cliquant ici
http://doodle.com/nqi3cbzpv9fervq6
Si ce lien ne fonctionne pas, copiez collez cette adresse dans votre navigateur.Les frais de déplacements sont à la charge des participant-e-s. 

Les buffets et boissons sont offerts. Les dépenses de for-
mation ne sont pas considérées comme des dépenses élec-
torales, donc ces frais ne pourront être inscrits au compte 
de campagne et ouvrir droit à remboursement.

organisées conjointement par les services élections, campagnes-actions et formation.


